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Arrêtémodificatif DSM1 n° /^Ç/ 2023
modifiant l'arrêtémodificatif n°009/2023 du 10 février2023 fixant la composition du conseil

académiquedes langues et cultures régionalesde l'académiede La Réunion

La rectrice de la régionacadémiquede La Réunion,

Vu le Code de l'éducation, notamment ses articles D312-33 et suivants relatifs au conseil académique
des langues régionales;

Vu le décret n°2015-623 du 5-6-2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère
consultatif relevant du ministère de l'Éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche ;

Vu la circulaire n°2001-733 du 31-7-2001, Encart BO n°33 du 13-09-2001 relative àla créationd'un conseil
académiquedes langues régionales;

Vu l'arrêtén°81/2021 du 28 septembre 2021 fixant la composition du conseil académique des langues
régionalesde l'académiede La Réunion;

Vu l'arrêtén°009/2023 du 10 février 2023 modifiant l'arrêtén°81/2021 du 28 septembre 2021 fixant la

composition du conseil académiquedes langues et cultures régionalesde l'académiede La Réunion;

Arrête:

Article 1er: La composition du conseil académiquedes langues et cultures régionalesde l'académiede
La Réunionest fixéecomme suit, sous la présidencede Madame la rectrice de la régionacadémiquede
La Réunion :

Représentantsde l'administration (11)

IA-DAASEN-EC HOUDU Michel

IA-DAASEN-LES INGREMEAUSandrine

lA-IPRde Lettres MARTAUD-ROBERT Anouk

Chargéde mission LVR 2D NEBOTMichèle

Directrice de l'institut universitaire de formation des maîtres MARVILLIERSSandrine

Professeur d'universitéassurant un enseignement de langue et
culture régionales

LEBON-EYQUEM Mylène

Directrice du centre régionalde documentation pédagogique MAURERAlexandra

Doyen IA-IPR SCHRAPFFERPascal

IEN de circonscription du premier degré,chargéedu plan langues CANTALIA-TEGALI Marie-Nadege

Représentantedes maîtres formateurs déléguéauprèsd'un
directeur académiquedes services de l'éducationnationale

TESTA Isabelle

Directrice régionaledes affaires culturelles, en charge de
l'harmonisation graphique pour le ministèrede la Culture

LO-THONG Marie-Josée
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Article 2 : Le secrétairegénéralde la régionacadémiqueest chargéde l'exécutiondu présentarrêtéqui
sera publiéau recueil des actes administratifs de la préfecturede La Réunion.

Article 3 : Tous les autres articles demeurent inchangéset restent applicables.

Fait àSaint-Denis, le-^••-' U9MAfô2U23
La Rê^

ChantalMANÈS-BON^i

Représentantsdes établissementsscolaires et des associations de parents d'élèves(11)

Représentantsdes parents d'élèves
des écolesou établissements

comportant un enseignement de
langue et culture régionales(5)

FCPE ARAYE Alexandrine

PEEP HAMIDOU Maoulida

FRAPE GENCEMarieClaude

APELCA LECORGUILLEMartine

UNAAPE OUMANAJean-Odel

Représentantsde personnels
enseignants des écoleset des

établissementscomportant un
enseignement de langue et culture

régionales(6)

FNEC-FP-FO VALLON Jean Lou

UNSA FILAINAurélie

FSU ARIBAUDGuillaume

SNALC-SNE RICHARD Kénaëlle

SGEN-CFDT SELAMBAROMJonathan

CGTR-SAIPER-SUD DEPALMASJoël

Représentantsdes collectivitéslocales de rattachement et mouvements associatifs (11)

Représentantsdes mouvements
associatifs et éducatifsayant pour

objet la promotion de la langue et de
la culture régionale(6)

Association Lofis la lang CERNEAUXExpédite

K'A HOARAU Stéphane

Lantant LLKR PRIANON Giovanni

Lorizon pluriling GEORGER Fabrice

Association komkilé MALLZakaria

Sadiki TERGEMINALolita

Représentantdes maires des communes siègesd'un enseignement de
langue et culture régionales(1)

EDMONDMario

Représentantdes conseillers départementaux(2)
ERUDELIsabelle

HOAREAU Amandine

Représentantdes conseillers régionaux(2)
POINY-TOPLAN Stéphanie

MAILLOTFrédéric


